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Gilly et Tartegnin: sapins au feu
Samedi, Gilly et Tartegnin organisent leur traditionnelle

flambée des sapins de Noël. L’occasion surtout d’une rencontre
conviviale entre habitants. A Gilly, l’Amicale des sapeurs-
pompiers de Gilly-Bursins offre ses saucissons à la braise.
Rendez-vous sur le terrain des Condémines, dès 10h30, buvette
sur place. A Tartegnin, même menu: saucissons cuits au feu
de bois et verre de l’amitié offert par la commune.
Rencontre dès 11h heures, sous le parking. DR JOL
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Coinsins Marta et André Bozzini ont
célébré leurs cinquante ans de mariage
On a fait un mariage en

trois temps, d’abord civil
en 1959,puis religieux en 1960
et on est parti en voyage de
noces en 1962 avec une vieille
Simca payée 320 francs qui
n’arrêtait pas de tomber en
panne, s’amusent Marta et
André Bozzni qui viennent de
célébrer le 50e anniversaire de
cette union. Le couple s’est
fixé à Coinsins en 1999, à
l’heure de la retraite, pour se
rapprocher de ses deux filles
établies à Gland. André est
devenu une figure du village
et… une signature connue des
lecteurs de La Côte puisque

ce passionné d’écriture fait
régulièrement part de ses opi-
nions, réactions et autres coup
de gueule dans les colonnes de
notre page Forum. Je donne
du travail à l’archiviste com-
munal car il conserve la trace
de ce qui concerne le village,
sourit-il encore.

Skieur stylé
André le Genevois et Marta la
Zurichoise se sont connus un
31 décembre à Alte-St Jahann
dans le canton de Thurgovie.
Je l’ai séduite en skiant dans
une sapinière, glisse-t-il. Tu ne
savais pas comment t’arrêter et

tu utilisais les petits arbres pour
te freiner, rétorque-t-elle mali-
cieuse.
Pour s’installer à Genève,
Marta a abandonné ses acti-
vités dans l’orfèvrerie. Le cou-
ple égrène ses souvenirs avec
faconde dans cette tendre
complicité qui témoigne d’une
vie riche mais, malheureuse-
ment pour le gouvernement,
la richesse de cœur est non
imposable, jubile encore
André. De cet itinéraire com-
mun nourri d’engagements
bénévoles auprès des jeunes,
ils ont conservé le goût du
mouvement, mais maintenant

on se calme,précise André qui
souligne ses 77 ans. Alors fini
les escapades en camping-car!
Le matin, tandis que Marta se
consacre à la broderie, André
écrit ou classe un abondant
courrier dont les meilleurs
morceaux mériteraient selon
lui une publication. Les après-
midi sont consacrés à la pro-
menade et aux jeux de socié-
tés. Et le dimanche, ils con-
fectionnent depuis toujours
ce gâteau aux pommes qui
après avoir fait le régal de leurs
enfants, fait les délices de leurs
trois petits enfants.

PHILIPPE VILLARD
Marta et André se souviennent de leurs débuts à deux avec émotion.
En 1959, le loyer de leur studio genevois s’élevait à 58 francs! PHV

Les policiers sont intervenus dans un climat hostile. Ils ont été pris
à partie par les camarades de l’agresseur. Archives Alexis Voelin

Un réquérant, ainsi que trois policiers, ont été blessés. Une rixe entre deux résidants a dégénéré en bagarre générale.

Nyon Coups de couteau à l’abri
M ardi en fin de soirée,

un contentieux entre
des résidants du

foyer de Nyon de l’Établisse-
ment vaudois d’accueil des
migrants (EVAM), a dégénéré
en bagarre générale. Un
homme a reçu plusieurs coups
de couteau et l’auteur a été
interpellé. La vie de la victime
n’est pas en danger. Un impor-
tant dispositif policier s’est

déplacé à Nyon et a été pris à
partie par les nombreux rési-
dants. Trois policiers ont été
blessés aux jambes et aux bras
et le calme est revenu vers
2h30.
Peu après 23 heures, le sur-
veillant du foyer EVAM de
Nyonétaitaviséquedel’argent
avait disparu d’un casier
appartenant à un résidant.
Immédiatement le climat s’est

détérioré et une quarantaine
de ressortissants nigérians,
excités, se sont déplacés à
proximité de la chambre d’un
ressortissant nord-africain,
affirmant qu’il était responsa-
ble de ces faits.

Les 90 résidants
impliqués
A cet endroit, le surveillant a
tenté de repousser ces hom-
mes et, durant la bousculade,
un des protagonistes a planté
à plusieurs reprises un cou-
teau dans la cuisse gauche de
l’individu nord-africain, le
blessant. S’en est suivie une
bagarre générale impliquant la
plupart des nonante résidants
présents. Un important dis-
positif policier a été dépêché
sur les lieux.
Dans un contexte hostile, les
forces de l’ordre ont fouillé
l’établissement à la recherche
de l’auteur des coups de cou-
teau et la victime a été prise en
charge par une ambulance et

transportée à l’hôpital de
Nyon. Ses jours ne sont pas en
danger. L’auteur a été inter-
pellé peu après.
Lors des recherches à l’inté-
rieur du bâtiment, de nom-
breux objets et matériaux ont
été lancés en direction des
policiers. Afin de contenir ces
personnes et pour leur sécu-
rité, les forces de l’ordre ont fait
usage de spray au poivre dans
les locaux et à l’extérieur. Les
camarades de l’auteur ont
tenté d’empêcher les policiers
de quitter l’endroit avec lui en
leur lançant des pierres et des
extincteurs. La victime est un
ressortissant algérien et
l’auteur est nigérian, tous deux
âgés d’une vingtaine d’années.
Ces faits ont nécessité l’inter-
vention d’une patrouille de la
police municipale de Nyon et
de deux de Morges, avec un
chien, de onze patrouilles de
la gendarmerie ainsi que d’une
patrouillecanineetuneambu-
lance du Centre de secours et
d’urgence de Nyon. COM

La Municipalité à la neige
Hier en fin d’après-midi, la Municipalité de Nyon, dont

la plupart des membres sont absents, n’était pas au
courant de l’incident. Si le syndic Daniel Rossellat le déplore,
il ne le commente pas. Dès qu’une enquête pénale est
ouverte, nous ne pouvons plus parler. La gendarmerie est
intervenue et l’affaire se traite au niveau du Canton à l’éche-
lon supérieur. Pour Elisabeth Ruey, en charge de la police,
il devait s’agir d’une bagarre peu importante, car ses servi-
ces ne l’ont pas informée. Olivier Mayor est étonné qu’il n’y
ait pas plus de rixes, car cet endroit réunit tous les facteurs
à risques. Nous avons toujours dit que sur le long terme
ce n’était pas une solution. Le bail a été résilié à fin janvier,
mais vu que le projet de l’Esp’Asse est bloqué, nous sommes

en négociations avec le Canton. MLC
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